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leurs intérêts professionnels et de la sauvegarde de la
considération et de la dignité'de la profession d'ingénîeur-conseil.
Les moyens pour atteindre ce but sont : l'établissement de

bases d'honoraires, la présentation de listes des membres

avec indication de leur branche d'activité, la constitution
d'une Chambre d'arbitrage, la publicité collective en Suisse

et à l'étranger, l'extension du champ d'activité professionnelle

et l'empêchement de l'empiétement par les non-qualifiés,

la création d'une bibliothèque et d'archives techniques
et l'entretien de relations amicales entre les membres.

Les statuts sont précédés d'un exposé, sous forme de

profession de foi, établissant la ligne de conduite que les
ingénieurs-conseils s'imposent et stipulant leurs devoirs envers
leurs clients, d'une part, et envers les constructeurs et
fournisseurs, d'autre part.

Voici la définition donnée par les statuts : « l'ingénieur-
conseil est une personne qualifiée par ses connaissances et

par sa pratiqne pour donner un avis autorisé dans les divers
domaines de la technique ». Il assume la sauvegarde exclusive

des intérêts des clients qui le consultent ou se confient
à lui, contre paiement d'honoraires.

L'Association est dirigée par un Comité composé de

MM. R. Aeeser, professeur, président; L.Flesch, ingénieur,
secrétaire ; E.-E. Chavannes, ing., trésorier, et J. Cochand

professeur. La Chambre d'arbitrage, qui fonctionne en même

temps comme Conseil de discipline est composée de

MM. Alph. Vautier, E. Bosset, prof, Neeser, prof., Flesch et
Chavannes. Elle a pour but de juger les causes qui pourraient
lui être soumises par les intéressés et d'examiner les plaintes
qui pourraient être formulées contre les membres qui
manquent au devoir professionnel.

Des associations similaires existent en France, Allemagne,
Angleterre, Belgique, Etats-Unis, etc., et le premier congrès
international se réunira le 18 juillet à l'exposition de Gand,
auquel l'Association suisse a décidé de participer.

Pour renseignements et statuts, s'adresser au secrétariat,
4, rue Pichard. Nous souhaitons à la nouvelle association
une existence longue et prospère.

Programme de concours pour l'élaboration des-r

plans d'une église catholique romaine à Saignelégier

(Jura bernois).
La paroisse catholique romaine de Saignelégier-Bémont-

Muriaux, agissant par son Conseil et en exécution d'une décision

prise en assemblée générale, ouvre un concours entre
les architectes suisses pour l'étude d'une église catholique à

édifier à Saignelégier, sur le terrain appartenant à la Paroisse.
On demande :

1. Les plans et façades de l'église au 1 : 100;
2. La coupe transversale et coupe longitudinale au 1:100;
3. Une perspective;
4. Un plan de situation;
5. Un rapport explicatif avec devis par mètre cube.
Les projets devront être remis au Conseil paroissial catholique,

à Saignelégier, pour le 1" août 1913, à 6 heures du
soir.

Le Jury se composera de cinq personnes dont les noms
seront communiqués par voie de la presse dès la clôture du
concours. Troie membres, au moins, seront choisis parmi
les architectes suisses n'ayant pas participé au concours.

Uue somme de trois mille francs est mise à la disposition
du Jury pour être répartie en primes entre trois projets au

maximum. Le Jury est chargé de fixer le nombre des projets
primés ainsi que le montant des primes.

Les projets primés deviennent de droit la propriété du

Conseil paroissial, qui pourra en faire usage comme bon lui
semblera.

L'auteur du projet dont l'exécution serait décidée aura
en principe l'élaboration des plans définitifs et la direction
des travaux, il n'est toutefois pas pris d'engagement formel
sur ce point.
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Recherches relatives à l'encastrement. Dr ingénieur von
Emperger, rapporteur. 258 pages et 250 fig. Edition F.
Deuticke, Vienne. Broché : 10 marks.

La Commission autrichienne du Béton armé, poursuivant
son programme conformément aux nécessités des chantiers,
a voulu jalonner de quelques données expérimentales la

question si obscure de l'encastrement des sommiers dans les

maçonneries. Elle pressentait que les dimensions générales
des murs, leur homogénéité et leur charge importaient aussi

bien que l'entourage direct de l'appui du sommier. Elle cherchait

donc à fixer par les résultats acquis aux essais le degré
de solidarité qu'on peut espérer des constructions courantes.

Il est clair que le calcul théorique est impuissant à déterminer

clairement la zone de maçonnerie intéressée à la
déformation d'une tête de solive. Les efforts directs d'écrasement
du mortier agissant pour cela sur des épaisseurs'bien trop
faibles pour qu'une désagrégation puisse avoir lieu. Il ne

restait donc que l'essai, et celui-ci s'est montré entièrement
favorable à l'encastrement dès que la maçonnerie est chargée
d'une hauteur d'étage. Dans les maçonneries au ciment Portland,

l'encastrement était même si parfait, pour des épaisseurs

de murs de 40 cm. environ, que la déformation
concordante des appuis fissura des solives voisines. Le mur avait
ainsi fait arc avec la solive chargée, grâce à d'excellents
encastrements obliques, il est vrai.

La maçonnerie à la chaux vive, elle-même, malgré la
faiblesse de son mortier, diminuait le moment maximum du
tiers de sa valeur pour appuis libres, ce qui fait conclure au

rapporteur que sauf appui volontairement libre, comme on
le connaît dans un laboratoire, tout appui de béton armé est

plus ou moins encastré, et plutôt plus que moins.
En résumé, ces essais importants prouvèrent que, sauf

faiblesse anormale des murs d'appuis, l'encastrement est

aussi parfait dans tous les planchers intermédiaires d'un
bâtiment que la résistance des têtes de nervures le permet«
Si ces têtes sont trop faibles pour l'encastrement parfait,
elles assurent rigoureusement l'encastrement dont elles sont
capables dès qu'elles sont suffisamment chargées de mur.
La maçonnerie participe entièrement aux déformations aussi

longtemps que sa charge l'empêche de se soulever, la
largeur intéressée étant du reste un fort multiple de la largeur
de la poutrelle. Nous regrettons seulement que ces résultats
n'aient pas été traduits graphiquement par des épures de

l'encastrement partiel qui eussent montré la grande prudence
relative de beaucoup d'ordonnances actuelles. A. P.

Lausanne. — Imprimerie E. Toso t C" (S. A.), Louve, 8.
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